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Lc comite de Loiidres reeevra los niemoires

acconipagnant les inventions qui seront
presentees, pour les transmottre au jury
international qui fonetionnera pendaut la
conference, et reservera, dans les locaux
destines a l'exposition de la Croix-Rouge,
un emplacement special pour les inventions

proposees au concours. Le secretariat
central de la Croix-Rouge suissc donnera
tons les renseignements que pourraient
ddsirer des concurrents suisses.

Le jury sc compose de 8 incnibres dont
un nomine par lc Comite international ä

Geneve. Nous sonmics heurcux d'apprendre

ipie ce Comitd vient de designer M. le

I)1 Kerriere qui s'est fait une specialitö
des questions interessant le materiel,
improvise on non, de secours aux soldats
blesses on malades. Les comites de Saint-
Petersbourg, de Berlin, de Adeline, de

Londrcs, de Paris, de Rome et de La
Have, auront a designer ehaeun un meinbre
de ce jury.

Nous croyons savoir quo la Suisse sera
representee ä ce concours, et nous tien-

i drons nos lecteurs an courant de ce qui
aura ete fait et des noins de laureats de

j cette joute humanitaire. M.

-=tsp—^ -

La Croix-Rouge italienne et leruption du Vesuve

Le sous-comite de Naples a entrepris
de soulagcr les misfires occasionndes par
1'eruption du Vesuve qui s'est produite
an mois d'avril 1000. Les dispositions
prises se divisent en deux periodes: la
premihre concernant le soulagcment im-
mediat des maux causes par la catastrophe
et allant jusqu'ä 1'inauguration des abris

populaires; la sccoudc destinee a procurer
une amelioration plus lointaine dans la
condition des populations eprouvecs.

G'cst sur l'activite ddploy.ee dans la

premiere periode ijue le sous-comite de

Naples a publie un rapport detaille dü it

la plume du professeur A. Rubino; celle-ci
s'etend du 9 avril an 10 juillet 1900.

L'intervention de la Groix-Rouge arevetu
deux formes: celle de l'assistance sanitaire
et celle des secours matericls aux victimes.

Le 8 avril au soil1, le prefet de Naples
telegrapkiait au sous-comitd pour appeler
sa collaboration en vue de degager les

victimes de dessous la lave et les de-

combres, de soigner les blesses et de re-
cueiltir les victimes. Immediatement et
sans attendee au lendemain le personnel
fut rassemble et deux postes de secours
medicaux permanents furent institues. Le
president de la Societe italienne dc la
Croix-Rouije, le comte Taverna, donna

pleins [louvoirs au president du sous-comite

de Naples pour agir au nom dc la

Croix-Rouge ct remplir les devoirs dc la
solidarity A la demande du prefet, les
efforts porterent surtout sur deux endroits,
Gttaiano et San Guiseppe Vesuviano oil
le dhsastre s'etait, plus particulihremeiit
qu'ailleurs, fait eruellement sentir. L)es

tentes, appartenant soit an sous-comitü de

Naples, soit a celui de Florence, furent
dressees tant pour le personnel medical

que pour les victimes.
Le professeur A. Rubino fut charge de

prendre la direction de l'ieuvre d'a&sistance,

laquclle, une fois les premihres miseres sou-
laghes, devait s'organiser et sc prolonger
pour donner le temps aux populations
eprouvecs de sc relever du desastre. D'a-

pres les instructions emanees de la pre-
sidenee de la Societe italienne, les envois
de secours sous diverses formes provenant
de beaucoup de sous-comiths italicns furent
directement diriges sur le comite de Naples.

Aux soins donnes sur place durent s'a-

jouter les secours aux habitants qui s'e-

taient enfuis de leurs contrees dhvasthes

pour se refugier ä Naples. Ce fut la

l'oeuvre du comite des dames, lequel, con-

voque pour entendre l'appel qu'on adres-
sait a son dhvouement, y repondit imm<5-
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diatemeiit avec elau et geuerosite. Elles
sc rcndirent sur Ich lieux afin de mieux
pouvoir connattre les besoins des victime«
et les necessity's de la situation. Des öftres
de distribution, des cuisines gratuites furent
institutes, de telle sorte que l'on put four-
nir journcllement 3000 rations.

Lc roi et la reine, le due et la ducliesse

d'Aoste, le president de la Socitte, comte Ta-
verna, vinrent visiter les lieux devastts et
appointor des paroles de reconfort aux victimes

et d'encouragemeut ä leurs secoureurs.
[Jne fois l'truption terminte, la periode

des secours d'urgence prit fin et, tont eil
reservant sa liberty d'aetion, le sous-eomite

prit les instructions du eomite de secours
institut par le gouvernement, pour s'en-
tendre avec lui sur la nianiöre d'organiser
une oeuvre d'assistauce prolougee et
durable. Le comity gouvernemental rtpondit
avec reconnaissance aux öftres genereuses
de la Croix-Rouge en la priant de coti-
tinuer l'ceuvre entreprise et de concentrer
notamment entre ses mains le service de

distribution des secours en argent et en
nature qui arrivaient de toutes parts.

La Croix-Rouge, tout en conservant ä

Naples la direction de l'ceuvre et ä Ottaiano
le centre de distribution, se remit ä l'ceuvre

pour: preparer les dons et les objets ne-
cessaires en conformity des indications
fournies par les autorites locales; proedder
a leur distribution en tenant un compte
exact de tons les secours octroyes afin
d'eviter les doubles emplois et les fraudes;

1 1

faire de meine poitr la distribution des

rations en faisant paver chaquo ration
10 cent., ccla pour eneourager les populations

it se remettre au travail et a sub-
venir u leur propre subsistance; soustraire
a l'inaction et a l'oisivete forcee le plus grand
nombre possible de personnes en leur four-
nissant les instruments nüccssaires au travail
et en leur faisant coufectionuer les objets de

literie et autres dont elles auraient besoin;
vciller au fouctioimement regulier du ser-o
vice sanitaire, soit ii domicile soit dans
les pavilions hospitaliers crees au moyen
de baraques Docker. L'ceuvre airisi organi-
sfio fonetionna pendant plusieurs semaines

apportant des soulagoments notables et
bienvenus ä toute la population yprouvee
des communes avoisinantes.

Au 10 juillet 1906, le total des sommes

regues en favour des victimes s'tilevait
ü fr. 212,240. 32, celui cles depenses ii
fr. 70,433. 31. Le solde disponible devait
etre consaere ä l'acquisition de mobilier,
d'instruments de travail et etnployy en
diverses forincs de secours selon les
besoins et les circonstances.

Oes evenemeuts douloureux ontfourni ii la

Croix-Itouge une uouvelle occasion de dd-
montrer les services considerables qu'ellc
pent rendre en vue de l'adoucissement des

maux de l'humanite, en meine temps qu'ils ont
fait yiclater une fois de plus la solidarity bien-
faisante qui unit tous les liommes en prdsence
des malhcurs qui frappent quelques-uns.

(Bulletin international n" IIB.)

Nouvelles de l'aet
Societe militaire sanitaire suisse

Le Oomite central aux sections

Cliers camarades,

Nous avons adresse dernierement aux diffe- i

rentes sections les sujets des travaux de con-
coitrs ecrits, ,ct'nous prions les comites d'en- j

gager un grand nombre de leurs membres ä

partieiper au concours de cette annee. Les frais
occasionncs par les dcplacements cles membres
du jury pour les concours de res dernieres
annees nous paraissent liors de proportion avec

ivite des soeietes
le petit nombre de travaux presentes. De telles
depenses ne sont justifiees que lorsque le jury
doit s'occuper cl'un grand nombre de travaux
provenant de toutes les sections.

Nous adressons ii toutes les soeietes les

exemplaires du Vade-mecum pour le personnel
d'instruction, redige par l'adjudant aide-instruc-
teur Hummel, ä raison d"un exemplaire pour
dix membres. Nous offrons la brochure au prix
de revient ii ceux qui ilesireraient en faire l'ac-
quisition. 11 nous a paru plus pratique et moins
eofiteux de reunir los textes trangais et alle-
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